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Maladies à déclaration obligatoire

Liste des maladies à déclarer à l’OMSA (OIE) 

Liste des zoonoses à surveiller de la 

Commission européenne

Liste des maladies à déclaration obligatoire en 

Belgique

Quid des nouvelles maladies (le principe) ?



Page 

3

Liste des maladies à déclarer 
à l’OIE

• Chaque Pays membre est tenu de déclarer à
l’OIE sa situation en matière des 93 maladies des 
animaux terrestres (mammifères, oiseaux, 
abeilles) actuellement listées incluant des 
anthropozoonoses (Maladies notifiables à l’OIE)

• 174 pays membres
• L’OIE informe les autres pays membres pour leur 

permettre de prendre les mesures requises pour 
se protéger d’une éventuelle introduction sur leur 
territoire. 

• Surveillance des foyers d’origine naturelle et
d’origine intentionnelle.

4

Remarque : article 9bis de la loi belge du 
24.03.1987 relative à la santé des animaux 

(en vigueur depuis le 9 janvier 2006) 
Lorsqu'une des maladies reprises sur les listes de l'Organisation 

mondiale de santé animale (OIE) visées respectivement au 
chapitre 2.1.1.3. du code sanitaire pour les animaux terrestres et au 
chapitre 1.1.3. du code sanitaire pour les animaux aquatiques 
présente un accroissement soudain et inattendu de la morbidité ou 
de la mortalité ou de son impact zoonotique, le Ministre est autorisé
en cas de danger grave de contamination et jusqu'à l'éradication de 
la contamination, à prendre toute mesure de lutte, y compris la 
réquisition d'entreprises, de biens et de personnes et l'abattage ou la 
mise à mort d'animaux et la détermination de la destination 
d'animaux, produits animaux ou autres objets

Le Ministre est autorisé à prendre ces mêmes mesures lors de 
l'apparition d'une maladie émergente présentant un important 
impact de morbidité ou de mortalité ou zoonotique. 
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Système de détection précoce
Early Warning System

http://www.oie.int/fr/fr_index.htm
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Organisation de l’OIE
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Base de données mondiales 
d’infos sanitaires (WAHIS-WAHID)

WAHIS-WAHID
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WAHIS

Nouveau système mondial d’information 
sanitaire de l’OIE

A nécessité plusieurs années de développement
Une seule liste de maladies à déclarer !!! 

(anciennement: listes A et B)
Permet d’accéder à toutes les données 

contenues dans le nouveau système mondial 
d’information sanitaire de l’OIE nommé WAHIS

Remplace et étend les possibilités d’analyse et 
de requêtes offertes par l’ancienne interface 
web Handistatus II
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WAHID
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Eventail d’informations disponibles 
et consultables

Notifications immédiates et rapports de suivi soumis 
par les Pays Membres notifiant des évènements 
épidémiologiques exceptionnels ayant cours dans 
ces pays (ex. FA au RU en 2007)

Rapports semestriels faisant état de la situation 
sanitaire des maladies de la liste de l’OIE dans 
chaque pays (93 maladies des animaux 
terrestres) 

Rapports annuels offrant des informations sanitaires 
et des informations sur le personnel vétérinaire, 
les laboratoires et les vaccins
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WAHIS : 4 grandes rubriques

Information par pays
Informations sanitaires
Mesures de lutte
Comparaison de la situation 
sanitaire entre pays
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WAHIS
Information par pays:

• Événements épidémiologiques exceptionnels
• Situation en santé animale
• Population animale
• Zoonoses dans la population humaine
• Production de vaccin
• Vaccination …
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WAHIS

Aaa



Page 

15

WAHIS

WAHIS
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Exemple de notification immédiate: 
Anémie infectieuse équine en 

France en 2009
WAHIS
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Exemple 4 : Analyse chronologique des 
données par maladie (FCO en Belgique en 2006)

22

Zoonoses à surveiller dans l’UE

Directive (CE) N° 2003/99 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 novembre 2003 
sur la surveillance des zoonoses et des agents 
zoonotiques, modifiant la décision 90/424/CE 
du Conseil et abrogeant la directive 
92/117/CEE du Conseil

EpiSurv-EpiVigil
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Dir. 99/2003/CE, annexe I – A : 
Zoonoses et agents zoonotiques à surveiller

- Brucellose et agents zoonotiques
- Campylobactériose et agents responsables
- Echinococcose et agents responsables
- Listériose et agents responsables
- Salmonellose et agents responsables
- Trichinellose et agents responsables
- Tuberculose due à Mycobacterium bovis
- Escherichia coli vérotoxigéniques 
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Dir. 99/2003/CE, annexe I – B : 
Liste des zoonoses et agents zoonotiques à surveiller 

« en fonction de la situation épidémiologique »

Zoonoses virales :
– Calicivirus
– Virus de l’hépatite A
– Virus de la grippe
– Rage
– Virus transmis par les arthropodes

Zoonoses bactériennes :
– Borréliose et agents responsables
– Botulisme et agents responsables
– Leptospirose et agents responsables
– Tuberculose autre que celle visée au point A
– Vibriose et agents responsables
– Yersiniose et agents responsables
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Zoonoses parasitaires :
– Anisakiase et agents responsables
– Cryptosporidiose et agents responsables
– Cysticercose et agents responsables
– Toxoplasmose et agents responsables

Autres zoonoses et agents responsables 

Dir. 99/2003/CE, annexe I – B : 
Liste des zoonoses et agents zoonotiques à surveiller 

« en fonction de la situation épidémiologique »

Informations sur la situation en matière de zoonoses en Europe (2007):
http://www.efsa.europa.eu/EFSA/efsa_locale-1178620753812_1211902313716.htm
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Maladies à déclaration 
obligatoire en Belgique (par 

espèces)

A.R. du 25 avril 1988 désignant les maladies 
des animaux soumises à l’application du 
chapitre III de la loi du 24 mars 1987 relative à
la santé des animaux

Où trouver l’information mise à jour: 
http://www.just.fgov.be/index_fr.htm

version coordonnée
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Remarque : article 9 de la loi 
du 24.03.1987 relative à la 

santé des animaux
Le Roi peut :
1° prescrire la mise en observation, l'isolement, la séquestration ou la mise 

en quarantaine d'animaux atteints ou contaminés par une maladie des 
animaux ou suspects d'en être atteints ou contaminés, et mettre le coût 
de ces mesures à charge du responsable;

2° prescrire à charge du responsable le nettoyage et la désinfection de 
bâtiments, d'ustensiles, de moyens de transport et de tous biens qui 
sont porteurs ou peuvent être porteurs de maladies ou de contages, et 
imposer à cet effet les produits et leur mode d'emploi;

3° interdire ou réglementer le rassemblement, la circulation et le transport 
d'animaux;

4° interdire ou réglementer la circulation de personnes et de biens dans 
une zone déterminée;
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5° déterminer le mode et les conditions de prélèvement 
d'échantillons, déterminer les méthodes d'analyse et fixer le tarif 
des analyses et les conditions d'agrément de laboratoires. Il peut 
réserver l'exécution de certaines analyses aux seuls laboratoires 
qu'Il désigne. (Cette disposition ne s'applique pas dans le cadre 
des contrôles effectués en application de la loi du 4 février 2000 
relative à la création de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la 
Chaîne alimentaire.) 

6° interdire la possession, la mise dans le commerce, la vente, 
l'achat, l'échange, la cession à titre gratuit ou onéreux et le 
transport soit d'un animal auquel un traitement interdit a été
appliqué soit d'un animal auquel un traitement désigné n'a pas été
appliqué ou a été appliqué d'une manière différente de celle 
prescrite.

Remarque : article 9 de la loi 
du 24.03.1987 relative à la 

santé des animaux
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Arrêté royal du 28 février 1999 portant des 
mesures spéciales en vue de la surveillance 

épidémiologique et de la prévention des 
maladies de bovins à déclaration obligatoire

En Belgique, il s’agit d’un arrêté très important

Qui traite des signes d’appel de fièvre aphteuse

Qui traite des examens à l’achat

Qui traite de tout événement inhabituel pouvant avoir une 
répercution en santé publique vétérinaire

Où trouver l’information mise à jour : 
http://www.just.fgov.be/index_fr.htm

version coordonnée
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Quid des « phénomènes » nouveaux 
?

Où trouver rapidement de l’information :
– Fiche thématique de l’OIE : http://www.oie.int
– Guide pratique de diagnostic et de gestion des 

épizooties (accessible gratuitement) : 
http://agriculture.gouv.fr/sites/guide_epizooties/

EpiSurv-EpiVigil
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Suspicions cliniques des 
épizooties…

Necropsy Show and Tell Veterinary 
Pathology Images :

CORNELL

http://w3.vet.cornell.edu/nst/

…et des maladies en général

= un site incontournable !!!
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Recherche : Bluetongue
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Recherche: tuberculose 
bovine

34

Promed

Se tenir au 
courant

http://www.promedmail.org
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Promed

Exemple de mail 
d’alerte:

suspicion de 
fièvre aphteuse 

en RDC

Merck Manual Veterinary (on line)

http://www.merckvetmanual.com/mvm/index.jsp
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